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Le mot du Président 
Après l’été, les premières rencontres régionales ont déjà eu lieu : elles ont permis de renouer des 

liens sans déplacements de longueur excessive, de retrouver de vieux souvenirs berlinois et de passer 

quelques heures conviviales et également culturelles et touristiques, mais aussi, de plus en plus souvent, 

d’apprendre le décès ou les problèmes de santé de personnes connues dans les rangs du 46ème. Voilà le 

premier objet de notre Amicale, « créer du lien social » selon une expression à la mode. 

Dans quelques jours, commenceront les commémorations de la victoire qui mit fin à la Grande 

Guerre : chacun pourra y participer dans sa commune, mais l’Amicale sera présente sur les lieux des 

derniers combats du Régiment dans les Ardennes et l’Aisne en octobre et novembre 1918. C’est le second 

aspect de nos activités, la participation au devoir de mémoire national et le maintien du souvenir du 

46ème et de ceux qui sont morts au cours de sa longue histoire. 

 L’Amicale s’efforce de remplir ses deux objets : elle a besoin de tous ses membres, sous la forme 

de participation active comme sous forme de suggestions ou de présence lors des activités proposées. 

Bonne période de fin d’année. 
 

Colonel Robert Bonioni 

  

Deux disques enregistrés par la Musique du 46ème 
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RUBRIQUES DIVERSES 

NOS PEINES 

Ils nous ont quittés :  

- colonel Patrick BONAMY, de la Châtaigneraie (Vienne), chef de corps en 1986-1988, le 

1er septembre 2018, 

- Marcel CASSIEDE, de Dax (Landes), classe 54/2B, le 31 juillet 2018, 

- général de division Michel COTTEREAU, d’Erquy (Côte d’Armor), chef de corps en 1980-

1982, le 3 mars 2018, 

- Georges CASTELAIN, de Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais), 

- René SALLENAVE, de Autevielle (Pyrénées-Atlantiques, classe 55/1C, le 12 juin 2018, 

- Claude SICART, de Marcq-en-Baroeul (Nord), E.V.D.G. 1944, combattant de la Poche de La 

Rochelle,  le 25 mai 2018, 

- Firmin TOULET, de Saint-Jean de Luz (Pyrénées-Atlantiques), le 23 novembre 2017, 

- Charles VERDIER, de Lamazere (Gers), à Berlin de 1969 à 1972, le 23 juillet 2018. 

Les membres de l’Amicale adressent leurs chaleureuses pensées aux familles éprouvées et 

s’associent à leur douleur. 

LE MOT DU TRESORIER 

Nouveaux compléments de cotisation en 2018 : MM. Egloff, Girod, Jocaille, Ledein, Marchand, 

Muller, Petit, Peyronnet, Pierens, Rogala, général Rousselet. 

Merci pour votre générosité.  

AUX EFFECTIFS ! 

Ils ont rejoint l’Amicale : 

- Michel CONTOU, d’Aire sur la Lys (Pas-de-Calais), classe 78/04, 

- Rémi DENEUVILLE, de Fressancourt (Aisne), classe 81/12. 

Bienvenue ! 

DIVERS 

Un combattant de 1940 retrouve les lieux de ses combats  

 

     Le 29 septembre, une 

visite des lieux des 

combats de 1940 a été 

organisée pour permettre 

à Robert Ciavaldini de 

revenir là où il combattit 

et fut blessé grièvement.    

 

R. Ciavaldini montrant au maire de Sault Saint-Rémi l’emplacement de sa batterie puis interviewé 
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La stèle du lieutenant Monnier en forêt d’Argonne 

Il a déjà été dit que la signalisation de la stèle dédiée au lieutenant Monnier tué en forêt d’Argonne 

en janvier 1915, a été remplacée par des moyens plus modernes (mais le flèche indicatrice comporte un 

faute dans le nom de l’officier) 

  

Récemment, une plaque explicative a été fixée au dos de la stèle mais celle-ci, en raison de 

l’humidité du sous-bois, mériterait une vigoureuse opération de rénovation. 

  

Restauration de plaques du 46ème à Cosnes-et-Romain 

Les 21 et  22 août 1914, dans le cadre de la « bataille des frontières », le 46ème R.I., réuni avec le 

89ème R.I. dans la 19ème brigade de la 10ème division, combat à Romain, pour empêcher le 

franchissement de la frontière par l’armée allemande et dégager la citadelle de Longwy assiégée. Soumis 

à la stratégie de l’« offensive à outrance », écrasés par l’artillerie lourde, ils ont constaté que « le feu tue » 

et ils ont montré courage et esprit de sacrifice, mais, malgré de lourdes pertes, ils n’ont pu interdire 

l’avance ennemie et éviter la retraite. 

Après le conflit, la municipalité de Cosnes-et-Romain a obtenu que  les  corps  des  soldats tombés  
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sur son territoire ne soient pas transférés dans un  cimetière  national  mais conservés sur place sous un 

remarquable monument inauguré le 31 août 1923 portant les noms des victimes militaires des combats. 

Certaines familles ont déposé des plaques commémoratives qui, jusqu’en 2017, étaient conservées 

derrière le monument, cachées aux visiteurs et dans un état dégradé, ce que regrettaient la municipalité et  

  
l’Amicale. L’équipe municipale a réalisé en 2018 la restauration des plaques et leur ré-installation sur un 

des murs qui encadrent le monument : manifestation du  Devoir  de  Mémoire, cette action est une marque 

 

de respect et de reconnaissance envers les morts, de prolongation des sentiments des familles et 

d’association des victimes aux cérémonies commémoratives. Que la municipalité soit ici chaleureusement 

remerciée ! 
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Restauration de plaques du 46ème à Asfeld 

 

          Les services de la 

mairie d’Asfeld (ville de 

la zone confiée au 

46ème R.I. en 1940) ont 

procédé au nettoyage et 

à la restauration de deux 

plaques commémorati-

ves déposées par des 

délégations du Régiment 

venues de Berlin  

 

La tombe d’un chef de musique du 46ème 

Le colonel Rajoelison, ancien président de l’Amicale du 93ème  R.I., régiment dérivé 

du 5ème R.I., nous signale la tombe du chef de la Musique du 46ème R.I. en août 1914, 

située dans le cimetière du Père Lachaise, celle d’Edgard Monbarin (1866 – 1953) 
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La boutique de l’Amicale 

Il est rappelé que l’Amicale propose quelques articles souvenirs indispensables pour marquer 

l’appartenance au groupe des Anciens de notre glorieux Régiment.  

Calot de tradition (préciser Arme, grade et tour de tête en cm)                          30 euros 

Cravate de tradition          15 euros 

Insigne de bras « 46 »          20 euros 

Insigne régimentaire (« pucelle ») 

  

20 euros 

Insigne de boutonnière (« épinglette »)         8 euros 

Médaille commémorative « La Tour d’Auvergne » en bronze (diamètre : 6,5 cm)  45 euros 

 
Médaille commémorative de Berlin avec diplôme  (formulaire à demander)  30 euros 

Médaille commémorative des Engagés Volontaires 1939-1945    15 euros 

Médaille commémorative des combats de 1940 (ci-dessous à gauche, diamètre : 6,5 cm) 25 euros 

 

 

 

Rondache avec glaives portant insigne du 46 (ci-dessus à droite, diamètre : 6,5 cm) 50 euros 

Ces prix s’entendent « port compris » : le paiement est à effectuer par chèque à l’ordre de 

l’«Amicale du 46ème R.I.» adressé au trésorier (Col. Bonioni, 26-28, rue de Belfort 92400 Courbevoie). 
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FORMULAIRE DE DEMANDE 

D’ATTRIBUTION DE LA 

« MEDAILLE DE BERLIN » 

 

 

Je soussigné : 

nom………………………………………………prénom …………………………………….. 

n° de téléphone……………………adresse électronique ……………………………………… 

adresse postale …………………………………………………………………………………. 

code postal …………………………...… ville ……………………………………..…………. 

ayant servi EXCLUSIVEMENT 

- soit au 46ème R.I. 
(1)

, 

- soit au sein du Gouvernement Militaire Français de Berlin ou des Forces Françaises Stationnées 

à Berlin 
(1)

, 

- soit dans un autre Corps ou Organisme dépendant du G.M.F.B. ou des F.F.S.B. 
(1)

, 

pendant une présence effective MINIMALE de 6 mois (sauf dérogation telle que raison de santé ou 

départ en Algérie), du …….................................................. au ……………………………… 

en qualité de (grade en fin de séjour, fonction, unité) : ……..………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………… 

- demande l’attribution de la Médaille Commémorative de Berlin, 

- certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus, 

- adresse mon règlement de 30 euros (port compris) par chèque à l’ordre de l’Amicale du 46
ème

 

R.I. (26-28, rue de Belfort 92400 Courbevoie). 

 

Date et signature   

 

 

 

 

 

(1) : rayer les mentions inutiles 

 


